
Les nouvelles
N°24 - Juin 2011

Les communes de la Communauté de Communes des Sablons :
Amblainville, Andeville, Anserville, Beaumont-les-Nonains, Bornel, Chavençon, Corbeil-Cerf, Esches, Fosseuse, 

Fresneaux-Montchevreuil, Hénonville, Ivry-le-Temple, La Neuville-Garnier, 
Le Déluge, Lormaison, Méru, Montherlant, Monts, Neuville-Bosc, Pouilly, Ressons-l’Abbaye, Saint-Crépin-Ibouvillers, 

Valdampierre, Villeneuve-les-Sablons, Villotran.
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p.10 | Travaux

p.5  |  Le journal du SCOT 
Réunion publique 
le mercredi 29 Juin 2011 
à 19h  à la salle 
multifonctions 
de Lormaison

p.2  | Tri sélectif
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Notre Communauté de 
Communes s’est engagée 
depuis quelques mois dans 
un projet d’envergure qui 
va fortement influencer le 
développement de notre 

cadre de vie pour les dix prochaines années. 
Il s’agit de l’élaboration du Schéma de COhérence 
Territoriale (SCOT). Face à ce dossier qui nous 
engage tous, je souhaite que vous participiez 
activement à l’élaboration de ce document. Vous 
trouverez donc une brève présentation des enjeux 
et de la procédure d’élaboration du SCOT. Je vous 
invite à en prendre connaissance, à visiter notre 
site internet sur lequel vous disposerez de plus 
amples renseignements, à venir nombreux lors 
de la prochaine réunion publique qui aura lieu à 
Lormaison le 29 juin et surtout à nous faire part de 
vos remarques et observations. Ce n’est que grâce 
à votre collaboration que nous parviendrons à 
établir un document qui réponde au mieux à vos 
attentes et aspirations.

Comme vous le constaterez, le SCOT tient 
compte des objectifs environnementaux définis 
par le Grenelle 2. Dans ce domaine, je vous 
invite à consulter les consignes de tri pour les 
encombrants. En effet, suite au changement des 
modalités de collecte intervenu en septembre 
2010, il est apparu essentiel de vous apporter 
quelques précisions sur cette question. J’espère 
que vous trouverez toutes les réponses aux 
questions que vous vous posez. Les services 
de la Communauté de Communes des Sablons 
demeurent à votre disposition pour toute autre 
question relative à ce sujet.

Comme vous le savez, la collecte et le traitement 
des déchets sont financées exclusivement et 
intégralement par les soutiens des éco-organismes 

au tri sélectif, les reversements des filières de 
recyclage et la TEOM (taxe d’enlèvement sur les 
ordures ménagères). Grâce aux prix obtenus 
dans le nouveau marché de collecte, les élus 
communautaires sur ma proposition ont décidé 
de réduire le taux de cet impôt en le passant de 
14,05 % à 13,65 %. Il s’agit pour moi d’une très 
grande satisfaction que de pouvoir vous faire 
bénéficier des gains obtenus par la collectivité et 
cela sans avoir modifié la qualité des prestations 
réalisées. Je tiens à vous remercier pour la patience 
dont vous avez fait preuve face aux atermoiements 
survenus lors des premières semaines de collecte 
par la société Pizzorno.

En matière fiscale, vous allez prochainement 
constater qu’il y a eu un profond bouleversement 
dans la répartition des impôts locaux suite à 
la suppression de la taxe professionnelle et 
à la réforme territoriale : la Communauté de 
Communes des Sablons percevra pour la première 
fois la taxe d’habitation à la place du département 
et le foncier non bâti à la place de la région et 
du département. Je tiens à vous informer que 
conformément à mes engagements et à ma 
volonté de ne pas augmenter la pression fiscale, 
j’ai proposé au Conseil Communautaire de ne pas 
augmenter le produit de ces impôts.

Je peux vous garantir que je poursuivrai grâce 
à votre soutien cette politique dynamique de 
développement raisonné et concerté du territoire 
avec le souci permanent de maitriser les finances 
communautaires et donc la fiscalité.

Edito
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Encombrants  CONSIGNES DE TRI

Tous ces déchets peuvent être déposés à la déchèterie des Sablons. 
Horaires d'ouverture sur www.cc-sablons.fr

Collecte des encombrants valorisables

Collecte des ordures ménagères (1m3 maximum) ou déchèterie 

Déchèterie uniquement

Bois, 
contre 
plaqué

Déchets d'équipements 
électriques et 
électroniques (D3E) 

Grands cartons Métal Meubles en bois 
uniquement 

Palettes 

Bois-métal Plastique Canapé Matelas Bois-tissu Polystirène

Pneus Placo 
Matériaux de 
construction 
Gravats

Mélange bois-verre Faïence  
Grés

Carrelage Pot de peinture

Attention, pas de mélange : ferraille/verre  -  bois/verre - bois/ferraille - pas de plastique.

Ne mélangez 
pas vos déchets 
comme sur cette photo 
Respectez 
les consignes de tri

En cas de doute, 
n'hésitez pas à nous contacter 

au 03 44 22 01 60
ou sur le site internet

de la Communauté de Communes des Sablons 
www.cc-sablons.fr
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Le tri des déchets

Communes Ordures 
Ménagères

Bacs bleus et 
jaunes Verre Déchets 

verts Encombrants

Amblainville Samedi Vendredi Lundi Mardi 3

Andeville Jeudi Jeudi Lundi Mercredi 4

Anserville Jeudi Jeudi Lundi Mercredi 2

Beaumont-les-Nonains Samedi Mercredi Vendredi Mercredi 4

Bornel Vendredi Jeudi Lundi Jeudi 2

Chavençon Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 3

Corbeil-Cerf Vendredi Mercredi Vendredi Mercredi 4

Esches Lundi Jeudi Lundi Jeudi 2

Fosseuse Samedi Jeudi Lundi Jeudi 2

Fresneaux-Montchevreuil Samedi Mardi Lundi Mercredi 4

Hénonville Samedi Vendredi Lundi Mardi 3

Ivry-le-Temple Samedi Vendredi Lundi Mercredi 3

La Neuville-Garnier Samedi Mercredi Vendredi Mercredi 4

Le Déluge Mardi Mercredi Vendredi Mercredi 4

Lormaison Vendredi Jeudi Lundi Mardi 3

Méru zone A L, Me, V Lundi Vendredi Mercredi 1

Méru zone B Mardi Lundi Vendredi Lundi 1

Méru zone C Me, Sa Lundi Vendredi -- 2

Montherlant Jeudi Mardi Lundi Mercredi 4

Monts Samedi Vendredi Lundi Mercredi 3

Neuville-Bosc Samedi Vendredi Lundi Mercredi 3

Pouilly Jeudi Mardi Lundi Mercredi 4

Ressons l'Abbaye Samedi Mercredi Vendredi Mercredi 4

Saint-Crépin Ibouvillers Samedi Mardi Lundi Mardi 3

Valdampierre Samedi Mercredi Vendredi Mercredi 4

Villeneuve-les-Sablons Jeudi Mardi Lundi Mardi 3

Villotran Samedi Mercredi Vendredi Mercredi 4

Zonage de Méru : Zone A : Centre Ville - Zone B : Zone pavillionnaire - Zone C : quartiers Nacre et Saint-Exupéry
La collecte des déchets verts : de la semaine 13 à la semaine 49
Encombrants : le mardi, le chiffre correspond à la semaine de collecte chaque mois.
Les collectes des 1er mai, 25 décembre et 1er janvier ainsi que celles ne pouvant être réalisées pour problème technique seront effectuées le jour ouvré suivant.
N'oubliez pas de sortir vos déchets la veille au soir du jour de collecte.

Voici pour rappel le calendrier de collecte de l’ensemble des communes du territoire :

Depuis 2000, la Communauté de Communes des 
Sablons a œuvré pour l’optimisation de la gestion 
des déchets par la mise en place de nombreux 

services auxquels vous avez su répondre, ce dont nous 
vous remercions : collecte sélective entièrement en porte à 
porte, collecte des encombrants valorisables, collecte des 
déchets d’activités de soin à risque infectieux…
Aujourd’hui, il nous faut faire encore mieux afin d’atteindre 
les objectifs de la loi Grenelle, et notamment réduire notre 
production de déchets de 7% en 5 ans.
Considérant que le déchet le plus simple à traiter est celui 

que l’on ne produit pas, voici quelques astuces pour réduire 
notre consommation : poser un autocollant stop pub, 
composter ses déchets verts et organiques en tas, favoriser 
l’achat en vrac, éco-recharge ou pack familial. Evitons 
également le gaspillage qui nuit tant à l’environnement 
qu’à notre porte-monnaie : 7kg par habitant par an de 
produits alimentaires non consommés sont ainsi jetés aux 
ordures ménagères. Enfin, il est indispensable de vérifier 
les consignes de tri : 1 déchet recyclable sur 2 est jeté 
aux ordures ménagères.
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Le journal du SCOT n°1
Présentation du Schéma de Cohérence Territoriale

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un 
document de planification qui remplace les 
anciens Schémas directeurs d’aménagement 
et d’urbanisme.  Cet outil permet de fixer 
les orientations du territoire sur les 10 
à 20 années à venir et de maîtriser son 
développement. 
Il permet de donner des objectifs à poursuivre 
en matière de construction de logements 
ou encore de création d’emplois. L’ensemble 
de la population est donc concerné par son 
élaboration afin de définir un véritable projet 
de territoire. 
Le SCOT des Sablons prend en compte les 
différents objectifs fixés par la loi Grenelle 2, 
notamment en matière de protection de 
l’environnement et de préservation des 
espaces naturels et agricoles. Il est élaboré 
en trois étapes successives et il intègre les 

avis de l’ensemble de la population et des 
associations. 
Lorsque le dossier de SCOT est finalisé il se 
compose de trois documents : 
- un rapport de présentation qui explique 
les choix retenus et établit une évaluation 
environnementale du projet ;
- un dossier intitulé « Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable » (PADD) qui 
expose la stratégie d’aménagement (quels 
objectifs retenus et pourquoi) ; 
- un document intitulé « Document 
d’Orientations et d’Objectifs » (DOO) qui 
définit les règles à respecter par les communes 
pour que les projets réalisés sur le territoire 
des Sablons et l’ensemble des aménagements 
envisagés restent compatibles et cohérent  
avec le SCOT. 

Au sommaire Qu'est-ce qu'un SCOT?

L’élaboration du SCOT est confiée à la Commu-
nauté de Communes des Sablons présidée par 
M. LETELLIER et aux représentants des 25 com-
munes constituant le territoire des Sablons.

De nombreux partenaires sont consultés tout 
au long de la démarche afin de prendre en 
compte l’ensemble des enjeux pouvant in-
fluencer l’évolution du territoire des Sablons. 
Le SCOT est donc élaboré en concertation avec 
le Préfet de l’Oise et ses services, le Conseil Gé-
néral de l’Oise, le Conseil Régional de Picardie, 
les chambres consulaires avec notamment 
la Chambre de Commerce et de l’Industrie, la 
Chambre d’Agriculture ou encore la Chambre 
des Métiers.
Il est également tenu compte des SCOT voisins: 
SCOT du Pays de Thelle (approuvé) et SCOT du 
Vexin Thelle, (en cours d’élaboration).
Cette consultation renforcée permet ainsi de 
définir un projet de territoire cohérent avec les 
territoires limitrophes de la Communauté de 
Communes des Sablons.

Qui élabore notre SCOT?
���������

��������������������

����������������

���������

������������

�������������� �����������
�����������

����������
�����������

������������

��������

������

����������
������

����

�����
����������

�������������

���������

��������������������

������������������

����������
������������� �����������

�������

������������

�������
��������
��������

�������������

����������

����
�����
��������
���������

����
���������

��������

���

�
���

�
�

����

���� ����
����

�
��

�

 

Page  : 
L'essentiel sur le SCOT

Pages  et  : 
Les thématiques abordées par le SCOT

Page  : 
Interview d'Alain Letellier

Page  : 
La Concertation est lancée 

Le territoire de la Communauté 
de Communes des Sablons
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Le territoire des Sablons est un espace attractif 
qui continue d’attirer de nouvelles populations.  
Le cadre de vie de qualité et la proximité avec 
des pôles urbains font de ce territoire un espace 
recherché sur lequel la demande de nouveaux 
logements est toujours croissante. 
Quels seront les besoins de demain en matière 
de logements ? et concernant les équipements 
et services ? faut-il étendre les zones urbanisées 
ou au contraire densifier les centres urbains ? 

Habitat

Présentation du 
Territoire des Sablons

Quels sont les projets engagés pour améliorer 
l'offre de transport actuelle ? L'offre de 
transports collectifs répond-elle aux besoins du 
territoire aujourd'hui ? Quelles alternatives au 
"tout voiture" ? 

Transports et 
déplacements

Les thématiques abordées par le SCOT de la   
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Communauté de Communes des Sablons

Le SCOT de la Communauté de Communes des Sablons comprend 25 communes et 33 460 
habitants, situés entre l’agglomération du Beauvaisis et la Région Parisienne. Le périmètre du SCOT 
intègre les 20 communes du canton de Méru ainsi que les communes de Beaumont-les-Nonains, le 
Déluge, la Neuville- Garnier, Valdampierre et Villotran situées au Nord du territoire.

La C.C.S. bénéficie de l'étalement de la région 
parisienne et profite de son dynamisme. 
La situation géographique du territoire 
des Sablons ainsi que la disponibilité de 
nombreux terrains d'accueil offrent de réelles 
perspectives de développement économique 
et de création d'emplois.

Comment souhaite-t-on attirer de nouvelles 
entreprises pour créer de nouveaux emplois ? 
Quels aménagements de qualité peut-on 
proposer ? Quelle place souhaite-t-on donner 
à l'agriculture, au commerce, à l'artisanat, au 
tourisme ?...

Développement économique

Le territoire des Sablons offre un cadre de 
vie agréable au sein d'un espace rural et 
préservé. On retrouve également un patrimoine 
architectural riche qu'il convient de protéger et 
de mettre en valeur.
Il est nécessaire de concilier le développement 
des logements et de l’activité économique 
du territoire avec la protection des espaces 
agricoles et naturels. Où pourra-t-on développer 
les constructions futures? Que souhaitons-nous 
préserver ou valoriser?

Environnement 
et cadre de vie
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Interview

Le SCOT porte sur la Communauté de Communes  des Sablons. 
Comment décririez-vous ce  territoire en quelques mots ?
Le territoire de la Communauté de Communes des Sablons est un espace situé aux portes 
des aires urbaines de Beauvais et de la Région francilienne. Il comprend principalement 
de grands espaces agricoles et naturels, offrant aux habitants un environnement sain 
et protégé.  C’est un territoire accueillant à dominante résidentielle et rurale, composé 
notamment de bourgs et de villages coquets où il fait bon vivre. Ses habitants ont un 
sentiment de vécu commun et de valeurs partagées. 

3 questions à Alain Letellier
Président de la Communauté de Communes des Sablons

Pourquoi engager l'élaboration d'un SCOT ?
Le SCOT a pour vocation de fixer des objectifs d’avenir. Nous parlons des 10 à 20 ans 
qui viennent en matière d’habitat, de déplacement, de développement économique et 
d’environnement. Les décisions qui seront  prises par notre SCOT auront des influences sur 
notre vie quotidienne de demain, et sur celle de nos enfants. 
L’élaboration du SCOT a débuté fin-2010 et durera encore deux ans. Je la définirai d’abord 
comme un exercice de construction collective : elle va nous obliger à prendre le temps 
de la réflexion, à nous asseoir autour de la table, à confronter toutes les positions pour 
aboutir en 2012, je le souhaite, à un projet pertinent, équilibré et partagé par le plus 
grand nombre.

Qui est concerné ?
Je répondrais volontiers tout le monde. Les élus locaux membres du SCOT sont bien évidemment partie prenante, ils se mobilisent déjà. 
Ils ont largement participé à la première étape de diagnostic.
Mais le SCOT concerne également l’ensemble des habitants et toutes les forces vives de notre territoire, qu’il s’agisse par exemple des 
entrepreneurs, des agriculteurs, des professionnels du tourisme, des représentants des associations locales...  
Mon souhait, avec les élus de la Communauté de Communes, est que nos concitoyens mesurent l’importance de cette démarche, s’y 
intéressent et y participent en apportant leurs points de vue, en nous questionnant, en nous alertant si nécessaire. 
Nous ouvrons la concertation avec différents moyens d’information et d’expression, et nous souhaitons que les habitants se rendent 
nombreux à la première réunion publique prévue le mercredi 29 juin 2011 à 19 h à la salle multifonctions de Lormaison, avec 
l’assurance que les débats seront riches et utiles. 
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La concertation est lancée !

Nous avons besoin de vos 
remarques, suggestions et avis !
Venez assister à la présentation du Diagnostic 
et l'Etat Initial de l'Environnement

Réunion Publique

Rejoignez-nous 
à la Réunion Publique 

d'Information 
le mercredi 29 Juin 2011 

à 19h  
à la salle multifonctions

de Lormaison 
rue de Gournay 

pour obtenir 
une information 

complète 
sur les études réalisées.

Le Diagnostic et l'Etat Initial de l'Environnement sont des documents de base réalisés depuis fin 2010. 
Ils analysent les points forts et les points faibles du territoire afin de définir quels éléments doivent être 
améliorés pour l'avenir. Ces deux documents constituent la première étape du SCOT car ils permettent de 
s'interroger sur les actions à mettre en place sur le territoire pour les 20 prochaines années. Ces travaux seront 
présentés aux habitants au cours de la réunion publique organisée le mercredi 29 juin 2011.

La Communauté de Communes 
des Sablons, dont le siège 
est situé au 2 rue de Méru, 

à Villeneuve-les-Sablons, 
vous invite à faire part de vos 
observations par courrier, mail 
ou via le registre mis à votre 
disposition à l'accueil.
La concertation, ouverte à tous, fait 
partie intégrante de l'élaboration d'un 
Shéma de Cohérence Territoriale (SCOT).
Le Site internet de la Communauté de 
Communes des Sablons vous apportera 
une information en continu et actualisée.
Vous pourrez également participer à 
l'élaboration du SCOT en répondant à un 
questionnaire en ligne et donner votre 
avis sur les actions à mettre en place.
Site internet : www.cc-sablons.fr

Nous sommes à votre écoute!
Pour répondre à l'ensemble de vos interrogations sur la démarche du SCOT, sur la concertation et sur les 
différents travaux successifs, Bastien CHAMPEIX, chargé de mission SCOT, se tient à votre disposition, par 
téléphone ou par courriel.

Pour tout contact : 03 44 22 01 60
bchampeix@cc-sablons.fr / contact@cc-sablons.fr
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Travaux

Restauration et mise en valeur 
des intérieurs de l'église 
de Ressons l'Abbaye
Réfection des maçonneries intérieures, badigeons. 
Remise en état de la sacristie, réfection des sols. 
Restauration du mobilier bois, de la tribune, des décors 
peints et de la statuaire. Electrification de l’église et mise 
en lumière. Fin des travaux : juin 2011.
Montant de l’opération : 180 000 euros HT

Restauration intérieure 
du château d'Esches
Travaux de maçonnerie traditionnelle, plâtrerie, peinture. 
Consolidation structurelle de la charpente, restauration 
de l’escalier d’honneur. Restauration des boiseries 
anciennes, mise en place de menuiseries intérieures. 
Mise en oeuvre d’une nouvelle installation électrique 
comprenant les appareils d’éclairage, les alimentations 
diverses. Installation d’un système de chauffage 
hydraulique, réalisation des installations sanitaires. 
Commencés en janvier, l'ensemble de ces travaux sera 
livré en septembre 2011.
Montant de l’opération : 450 000 euros HT

Restauration des toitures des chapelles 
de l’église d’Amblainville
Réfection des couvertures en tuiles plates, réparation 
des charpentes et restauration des arases des murs 
goutterots et rampants des pignons. 
Ces travaux seront réceptionnés fin août 2011.
Montant de l’opération : 175 000 euros HT

Construction d’une salle 
des associations à Fosseuse
Ce bâtiment est composé d’une salle destinée à la 
pratique sportive (gymnastique…), d’une salle 
d’activités pour les anciens, d’une bibliothèque, 
d’installations sanitaires et d’un local technique le tout 
sur une surface totale de 300m². L'ensemble des travaux 
est achevé.
Montant de l’opération : 416 000 euros HT

Réalisation d’un court de tennis 
couvert à Andeville
Construction à l’emplacement d’un court de tennis 
existant, d’un court couvert de 734 m² en structure bois 
lamellé collé recouvert d’un bac acier. Le tout est d'ores 
et déjà fonctionnel.
Montant de l’opération : 400 000 euros HT

Construction d’un bâtiment associatif 
sur la piste d’athlétisme à Méru
Réalisation d’un bâtiment comprenant une salle de 
réunion, un bureau et un local de stockage. Cette 
construction se caractérise par une toiture 2 pentes et 
façades en bac acier gris clair et par un grand ensemble 
vitré d’angle à vocation de tour de chronométrage. 
Achèvement en juillet 2011.
Montant de l’opération : 312 650 euros HT
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Assainissement

Le SMAS réalise actuellement 
une opération de grande 
envergure sur le territoire des 
Sablons : la mise en place de 
l’assainissement collectif sur 
les communes de Ressons-
l’Abbaye et Le Déluge.

 Les réseaux d’eaux usées en cours de 
construction vont desservir l’ensemble des 
bourgs principaux puis utiliser les réseaux 
existants jusqu’à la station d’épuration de 
Villeneuve-les-Sablons.

Les travaux réalisés sous Charte pour la 
Qualité des Réseaux d’Assainissement con-
sistent à construire :

- Sur la commune de Ressons-l’Abbaye :
•  1 350 m de collecteur principal d’eaux 
usées en fonte,

•  1 300 m de canalisation de refoulement, 
•  1 poste de refoulement avec traitement 
contre la formation de gaz H2S,

•  33 branchements.
- Sur la commune de Le Déluge :
•  4 350 m de collecteur principal en fonte 

dont 980 ml de réseau de transfert depuis 
Le Déluge jusqu’à Corbeil-Cerf, 

•  1 170 m de canalisation de refoulement,
•  3 postes de refoulement,
•  211 branchements.
Cette opération sera terminée fin 2011, les 
habitants pourront alors se raccorder. Une 
assistance technique sera proposée à tous 
les propriétaires.
Le coût de l’opération (études et travaux) 
est de : 2 092 000 € HT.

Une seconde opération d’envergure dont 
les études préliminaires (études topogra-
phiques, géotechniques et parcellaires) ont 
débutées l’été 2010 va consister à assainir 
le bourg de Monts, plusieurs bourgs de 
Neuville-Bosc et à mettre en place simul-
tanément une nouvelle station de traitement 
des eaux usées qui permettra de remplacer 
les stations d’Hénonville et plus tard Ivry-
le-Temple. Les études sont à présent ciblées 
sur la future station d’épuration.

Des opérations d’amélioration des ouvrages 
existants vont être effectuées cette année :
   Mise en place d’une station de trai-

tement du gaz H2S pour protéger les 
installations contre la corrosion entre 
Lormaison et Villeneuve-les-Sablons,

   Extension des bâtiments de stockage 
des boues à la station d’épuration de 
Villeneuve-les-Sablons pour en amélio-
rer l’exploitation et les capacités,

   Réhabilitation des structures de dé-
versement de la station d’épuration de 
Méru,

  Travaux de déconnexion d’eaux pluvia-
les du réseau d’eaux usées de Ville-
neuve-les-Sablons,

  Travaux de réhabilitation du réseau rue 
du Bournoulet à Amblainville.

Inauguration des travaux d'assainissement 
destinés à raccorder les communes d'Esches, 
Fosseuse, Bornel et Puiseux-le-Hauberger à 
la station d'épuration de Méru le 29 mars 
2011 pour un montant de 8.400.000 €.

 Au total plus de 2 années de travaux ont 
été nécessaires pour réaliser les opérations 
suivantes :
- Création d’un collecteur d’eaux usées et 
d’un collecteur d’eaux pluviales à la ZI de 
Méru afin de limiter les arrivées d’eaux 
pluviales à la station d’épuration de Méru,
- Réhabilitation des réseaux existants à 
Bornel, Fosseuse et Esches pour assurer 
la pérennité des ouvrages et une meilleure 
collecte des eaux usées,
- Mise hors service de la station d’épura-
tion de Bornel et création d’une canalisa-
tion de refoulement jusqu’à Méru afin de 

traiter les eaux usées dans une station 
d’épuration performante.
- Mise en collectif de la rue du 8 Mai à 
Méru.
Au mois de février 2010, les habitants de 
Belle-Eglise et Dieudonne ont été invités à 
effectuer leurs travaux de raccordement des 
évacuations d’eaux usées. Depuis, près de 
50% des habitants de Dieudonne ont rac-
cordés leurs eaux usées au réseau et 32% à 
Belle-Eglise. Les propriétaires non raccor-
dés à ce jour ont jusqu’au 16 février 2012 
pour accomplir leurs obligations et ainsi bé-
néficier d’une aide financière de la part de 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.
A l’automne 2010, ce sont les habitants de 
Courcelles qui ont pu débuter leurs travaux 
de raccordement. Ils bénéficient également 
de 2 ans (jusqu’au 10 septembre 2012) pour 
connecter leurs eaux usées.
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En bref
Festival du Vexin
Concert dimanche 19 juin,  
16h30, église de la Neuville-Garnier
Extraits d’opéras par Sylvia Vadimova, mezzo 
soprano et Dimitris Saroglou, pianiste
Les places sont en vente au prix de 10 €
à l’Office de Tourisme des Sablons en Pays de Nacre
100, rue des Martyrs de la Résistance  - 60110 MERU  
Téléphone/Fax : 03.44.84.40.86
contact@tourisme-sablons-nacre.fr

Une nouvelle version du Site du Musée 
de la Nacre est en ligne. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations pour bien préparer 
votre visite. Vous parcourerez depuis votre 
ordinateur l’ensemble des salles du Musée 
grâce à la visite virtuelle. Une sélection des 
bijoux, articles de tabletterie et dominos est en 
vente sur la boutique en ligne. 
Bonne navigation et à bientôt.
http://www.musee-nacre.com

Exposition 
J'écaille 
du 10 avril 
au 14 octobre 2011
Musée de la Nacre 
et de la Tabletterie
Découverte 
d'une matière 
vivante, naturelle, 
mystérieuse et 
luxueuse provenant 
des tortues marines.

Eglise de Pouilly
Le vendredi 
17 juin à 18h
Inauguration après travaux
La messe sera célébrée par 
Monseigneur Jacques 
Benoît-Gonnin, évêque de 
Beauvais, Noyon et Senlis.


